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la construction d'aqueducs,la réfection de chau- 
séeset de   trottoirs, dont  le   devis  s'élève * 

É 2o0,000 francs, sont indiques 
tsjyshiisstiBiuit de cette si 

recourir a. effet bien difrt^... 
les contribuables t 
tion extraordinaire de 20 cen 
et de »! centime» et dem 

Mais la situation finan 
zebrouck n'est pas telle qu'il soit 
d aggraver,   en ce   moment,   les   ch 
pèsent sur les contribuables 
années précédentes se sont 

PAS-DE-CALAIS 
— La Compagnie d« Chemin dé far a i 

é M. le maire de Saint-Omar, Une lettré' 
Suelle elle annonce que la nouvelle distri 

n bâtiment des voyageurs comportera 1 

fer a adressé 
retire'bar la- 

i distribution 
portera l'allon- 

avant corps central et de la mar- 
adants, de manière à avoir, pour j 
une entrée distincte de la sortie i 

-Ages, des tables séparées a 1 ar-1 
ïtwfaNsf^Sss'éér'--"- 

Ces  travaux 
CALAIS— Hier après-midi, 

été le théâtre d'an accident. 
Un ouvrier du nom de Mangé, qui travaillait 

an déchargement d'un navire Italien, chargé de 
blé, a reçu sur la tète un sac de blé qui lai a 
fait une blessure sérieuse. 

M. Dupuy, pharmacien, a donné les premiers 
soins au blessé, qui a été conduit à l'hospice 
civil de Calais. 

lettre dé faire-part, «ont priées de considérer le pré 
aént avis'connue en tenant lieu. 
.ta famille Ronuetox-Rémy, iota» prie 
désister & l'Ohit Solennel du Mot» qui fer* célèbre 
en l*egu«e du Saint-Sépulcre, à Roubaix, le lundi 1» 
décembre istt, * 10 heure*, pour le repo» dé l'âme 
de Mademoiselle ,J'û:LlWt;Ve^ous»»«aux:,décédée 
a Roubaix, WÏ4 novembre ISSS.â l'âge de 59 ans.-Les 
Véi'èoiààà «.ni, par oubli, n'auraient pas reçu de let- 
tre de faire-part, tout priée* de considérer le pré- 
sent avis   comme en tenant Uau. 

On obit Solennel Anniversaire sera célébré en 
Wglisé du Sacré-Cœur, S Roubaix, le lundi 18 dé- 
cembre iftstv a * heures I|S, pour le repos de l'âme 
de MousiMr PlerreHe'nrUoiepk Van- 
<tamra«, décédé à Roubaix, le 1" décembre 13SÏ, 
dans sa S» année. —• Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont 
priées de considérer le présent avis comme en te- 
nant lieu. 

seront entrepris incessamment, 
le bassina flot a 

do 61 

COUR  D'ASSISES DU NORD 
àsHiMSI JfclÉf i du 4* trimestre 188» 

u smmtodi   16 décembre 
ASSASSINAT ' 

_ aeux^è.ugustin,est un vieillard 
aasi aé a St-Souplet, près Cambrai, ou il 
lit la profession de journalier. 

qnele 28 mai  der 
nier, vers deux heures de l'aprés-miai. Maria 

habitude, chercher 
iLeblend pour se rendre à l'église. 

Mais elle l'appela en vais. Inquiète, elle fit 
prév-ntr son père. Quelques instants après on 
constatait 1 assassinat de la femme Leblond. 

La mort avait été déterminée par la fracture 
de cinq cotes du côté droit et par la congestion 
pulmonaire qoi s'en étatt suivie. On ne remar- 
quait dans l'appartement ni meubles fouillés. 
ni armoires ouvertes. D'ailleurs, Mme Leblond, 
vieille fille de 30 ans, ne passait pas pour être 

L'auteur dn crime était entré dans la   cbam 
bre de la victime par une fenêtre, dont il avait 
brisé an carreau et était sorti par le mente en - 

avait été commis dans la suit du 
et durant ce laps de temps, on 

pénétrer  chez  Marianne 

■ 

les soupçons ne tardèrent pars se 
■- iividu qu'on avait aperçu  la 

et qui, désigné dans le pays 
Mendiant de  St-Soupplet,  #J9an- 

résultats de l'information 
première appréciation de l'o 

lëe du dimanche 21 mai, Duri- 
àBoosieS; il alla même frap- 

a la porte de Marianne JLeblond. Après avoir 
quitté Bousies. vers 5 h. 1/2 du soir, et s'être 
montré à plusieurs personnes des villages de 
Croix, Porest et Montay, il revint brusquement 

" passant a Neverscliamps, il re - 
où, selon toutes probabilités, il 

11 heures; car, vers 10 h. 1/2 .du 
lui a parlé près de Boia- 

entre Fontaines et Bousies. Le 
, 23 mai, vers 4 heures, Duri- 

a Forest, au cabaret du Mouton 
Blanc, où il demanda an .verre d'eau. Il avait, 
les traite altères et   paraissait  ne   s'être  pas 
couché de la suit. 

s- On trouva dans la chambre de. Marianne Le- 
blondVle jour des premières constatations judi 
claires, une baguette en osier, simple détail dont 
l'intérêt d'abord inaperçu se révéla bien vite, 
lorsqu'on apprit quelle appartenait a Duri- 
gneux, qui s'en servait la veille même du 
crime.   •• 

ià l'accusation dont il est 

— Par suite d'un brouillard des plus instense 
le paquebot-malle anglais a pu difacilement 
trouver 1 entrée du port, la nuit dernière. 

On a dû tirer une quinzaine de coups de ca- 
aon, de l'extrémité de la jetée Est, pour lui in- 
diquer la direction à prendre. 

La brouillard continue. 
ST-PIERRE LSS-CALAïS. — Les deux frères 

Dewitte, de Saint-Pierre, qui font partie du 
73e de ligne, actuellement en Tunisie, viennent, 
dit l'Avenir de st Pierre, d'obtenir un avance- 
ment et une marque de distinction bien légi- 
timement acquis par leur excellente conduite et 
leur bonne manière de servir. 

L'un d'eux, adjudant, a été nomme chevalier 
de l'ordre de Nichant st son frère a été promu 
le même jour au grade de sergent fourrier. 

BOULOGNE. — Sous ce titre, parfaitement jus- 
tifié, PAS DE CHANCE, nous trouvons dans le 
Petit Moniteur, les lignes suivantes : 

« Il y a quelques jours, nous avons annoncé 
que le lot de 100,000 francs du tirage du 4 no- 
vembre des obligations du Crédit foncier de 
France (emprunt de 1879) a été gagné par M. 
Carroyelte, pharmacien au Portel. Cette publi- 
cation faite nous détachons les renseignements 
suivants : 

« L'Obligation qui a gagné le lot de 100,000 fr. 
était encore, il y a à peine un mois, la propriété 
ds M. Théveny, garde de nuit au chemin de fer 
d'Orléans, en résidence a Lardy (Seine-et Oise); 
M. Théveny avait souscrit cette obligation lors 
de l'émission, et il effectuait les versements 
tous les six mois. 

• Ici, il faut dire que M. Théveny est pèn de 
quatre enfants et n'a, pour faire vivre safamiile, 
que ses appointements de garde de irait, soit 
90 francs par mois. Or, le 17 septembre, un 
mal heur frappa cette famille peu fortunée. Ua 
des enfants, un garçon de dix-sept ans, reçut à 
l'œil gauche un coup violent qui mit cet organe 
en danger. 

• De nombreux voyages à Paris pour la eon- 
£ citation d'un docteur oculiste, furent néces- 
, aires et les soins occasionnaient des dépenses 
codeidérables pour le père de famille. Bref, M. 
Théveny prévoyant l'impossibilité d'effectuer le 
dernier versement au 15 octobre, donna a la 
recette particulière d'Etampes l'ordre de vendre 
son obligation. Ce qui fut fait avee une perte 
de 54 fr. 30 sur les sommes déboursées par le 
garde de nuit. Qu'on juge du-désespoir de cet 
homme lorsqu'il reçut du Crédit foncier une 
lettre lui annonçant que son obligation (on la 
croyait encore entre ses mains), venaitde sortir 
en gagnant le lot de 100,000 francs. 

» Tel est ls récit qui nous est fait et dont on 
nous propose d'établir ls véracité par l'envoi de 
la lettre dn Crédit foncier. » 

Un Obit solennel du Mois de 1" Classe, sera célé- 
bré «a l'église Saint-Joseph, a. Roubaix, le mardi 
19 décembre lS8ï,a 10 heures, pour la repos de l'âme 
de Dame Charlotte Lanièie, veuve de Mon- 
sieur Ambrolse Mamet, décédée chez son 
gendre, Monsieur Louis Zimmermann. rue Wallon, 
le 14 novembre 1888, a l'âge de 76 ans. — Les per- 
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de fairs-paxt.sont priées de considérer le présent avis 
comme an tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église 
Notre-Dame, a Roubaix,le lundi 18 décembre 1882, & 
9 heures ITS, pour le repos de l'âme de Monsieur 
t-oui» Décock, décédé à Roubaix, le 16 novem- 
bre 1888, dans sa soixantième année. — 
Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire-part, sont priées de considérer le 
présent avis  comme en tenant lieu. 

Vous êtes priés d'assister a robit que fera célébrer | 
la Société des Fidèies-Trépassés le mercredi 80 cou- 
rant, à 7 heures, en la même église. 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en 
l'église Saint-Joseph, & Roubaix, le lundi 18 dé- 
cembre 1888, a 9 heures, pour le repos de l'âme de 
Mademoiselle Clémence Cardon, décédée à 
Roubaix, le 14 décembre 1881, dans sa 82» année. — 
Le» personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire-part, sont priées de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré en l'église 
Saint-Martin, à Roubaix, le mardi 19 décembre 1882, 
à 9 heures ljS, pourle repos de l'âme de Dame Eu. 
génie Lecomte, épouse de Monsieur r>iii- 
•jent, décédée à Roubaix, le 11 novembre 1882, 
dans sa 41» année. — Les personnes qui, 
par oubli.n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, 
•ont priées de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

Un Obit Solennel du Mois sera célébré au 
Maître Autel de l'église du Saint-Sépulcre, à Rou- 
baix, le mardi 19 décembre 1832, à 9 heures Ij2, 
pour le repos de l'âme de Dame Rufloe-Tné- 
rè»e Honoré, veuve de Monsieur Jean-Bap- 
**»*« Oan*, décédée à Roubaix, le 14 novembre 
1882, dans sa 70» année. •- Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, 
sont priées de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu. 

Tous êtes autsi prié d'assister à l'Obit que fera cé- 
lébrer la Confrérie du Sacré-Cœur, le mercredi 20 
courant, à 7 heures, en la même église. 

Lettres mortuaires et d'Obits 
IMPRIMKKIF ALFRED RKBOUX. — AVIS 
«ttATUITT dans le Journal de Ron 
baiœ ("Grande édition) clans le Petit Jour- 
tal de RôiÀbaiœ, dans le Mémorial de 
Lille et dans la Gazette de   Tourcoing. 

l'objet,des dénégations absolues et il a plusieurs 
fois sisauléla bizarrerie desprit et l'incertitude 
de mémoire, dans ls but d'échapper aux expli- 
cations catégoriques qui l'eussent amené S 
fournir les révélations de l'instruction. 

L'audience continue. 
M'Keemp a été désigné d'office pour défendre 

NORD 
DOUAI.—-Les catholiques de Douai marchent 

daas la même voie que ceux de Lille et de Rou- 
baix. 

Ils viennent d'organiser une nouvelle école 
libre, daas la ras des Récollets - Anglais et 
l'ouverture aura lieu lundi prochain 18 cou- 
rant. 

La direction de l'école sera confiée à des mai - 
très laïques oui ont inscrit en tète du pro- 
gramme, l'éducation et l'instruction religieuse 
qui sent bannies des écoles officielles. 

— Le secrétariat de l'archevêché, en ac- 
cusas* réception de l'indemnité autrefois votée 
par le Conseil géaérai et aujourd'hui offerte par 
les Comités catholiques au clergé métropoli- 
tain, a transmis une lettre de Mgr l'Archevêque 
où nous lisons ce qui suit : 

■ Puisque voua êtes l'Intermédiaire obligeant 
ds nos bienfaiteurs, soyez, je vous prie, mon 
Interprète auprès d'eux poar leur dire combien 
j'apprécie la délicate attention qu'ils ont eue, 
cette année encore, de nous prouver que les ca- 
tholiques dn diocèse ne savent pas mettre de 
bornes a leur générosité malgré toutes les œu- 
vres, dont ils ont la charge, et combien je leur 
suis reconnaissant de cette nouvelle marque 
d'attachement donnée S leur Èvèque et à son 
Clergé. Cette reconnaissance est partagée par 
MM. les Vicaires généraux, nos chers et dévoues 
collaborateurs, et par MM. les Chanoines aux- 
quels vous procures une existence honorable. 
Ces Messieurs et moi. nous prions Notre-Sei- 
goeur de bénir ans bienfaiteurs, et nous le 
prierons surtout en disent tons Uns messe & 
leur intention. De plus, il sera peut-être boa 
qn'ils soient avertis qu'étant les 
Chapitre. Us ont „ 
prières et saints sacrifices sue MM. les Cba- 
noines sont tenus d offrir pro benefaetortbus. » 

VAIJENCJJKNNES.—Nous recevons d'un 
correspondahts particuliers,  la 
vante : _ . • ''"-_; 

« Patis, M 
» M. Pierre Legrand. ministre « 

a reçu une intéressante pétiilon des habitants 
ée Valenciennes, qui sollicitent une loi qui sou- 
mette toutes les machines industrielles etagri- 

lesures préventives 
• la loi du 19 mal 1874. 

M.  Pierre  Legrand s répondu sas cette 

FATJQUEMBERGCES. — Encore uae tulle qui 
tombe sur la tête de notre conseiller générai, 
maire de Fléchie : huit conseillers municipaux 
sur onze viennent de lai adresser leur démis 
ston, motivée par son refus de rétablir le Christ 
de l'école des garçons, enlevé on ne sait com- 
ment. 

ARRAS. — Avant-hier matin, a 8 heures, on a 
retiré du bassin da Rivage le corps dn sieur 
Gsrin, Adolphe, figé de 69 sas, rentier, rue du 
Coclipas, n* 4. Cet homme donnait depuis quel- 
que temps des signes d'aliénation mentale. Il a 
du se jeter à l'eau hier, vers sept heures du 
soir. 

Le corps a été transporté a l'hôpital. 
CROISILLES. — La nommée Rivaux, Sophie, 

journalière à Saint-Léger, a été trouvée asphy- 
xiée à son domicile. Cette malheureuse svalt 
auprès d'elle une lampe à pétrole, et sur la table 
une bouteille remplie d'essence.On présume une, 
voulant mettre dn pétrole dans sa lampe allu- 
mée, uae explosion se sera produite et que le 
feu se sers communiqué S ses vêtements. 

Cette femme, âgée de 54 ans, était veuve sans 
enfants et avait la triste réputation de s'adon- 
ner à la boisson. 

LENS. — Le 12 courant, des bateliers ont reti- 
ré du canal de la Deûle, sur le territoire de 
Vendin-le-Vieil, le cadavre d'an individu dont 
l'indentité n'a pu être constatée. 

Le corps ne portait aucune trace de coup ou 
de blessure et. d'après l'avis du médecin, la 
mort remontait S cinq ou six jours. On croit S 
an accident. 

— On dit qu'une des sociétés qui exploitent 
à Audincthun des mines de phosphate de chaux, 
va reprendre l'ouverture de la carrière de mar- 
bre qui y existe. 
 .*>  

—DSot.anA.Txow s 
BU 15 DéCEMBRE. — Edmond Bury, 

rue de Lille, 88. — Henri Dekeyser, rue des Sept- 
Ponts, fort Masure, 9. — Arnaud Trentesaux, rue 
Malplaquet, maisons Six. — Henri Léman, rue de 
l'Epaule, cour Lampe, 9. — Laure Nouiez, rue de 
l'Hospice, 40.— Jeanne Maurisse, aux Trois-Ponts, 
cité Devogel, 17. — Daniel Bulckaen, quai de Calais, 
maisons Rogier, 3. 

DKCT.AKAT10NS       BU      BSOS*     BU    15  BSCEMBKJI.   — 
Virginie Verpeeten, t an, rue des Longues-Haies, 
cour saint-Joseph, 15. — Ernest Vercagne, 46 an», 
journalier, Hôtel-Dieu. — Emile Dncourant, 10 jours, 
rue de la Longue-Chemise, cour Ferret, 33. — Henri 
Liévin, S mois, rue des Auges. — Alfred Renard, 27 
ans, liseur, rue Bayart, 18. — Jules Lorthiois, 1 mois, 
rue du Grand-chemin. — Fidélise Lerouga, 73 ans, 
ménagère, rue de la Basse-Masure, 71. 

E! ***-©l-*il de Tonroolng.-NiIîSANCH du 
15 décembre. —Louis Deerumeaax, rue de la Latte. 
— Victor Liagre, chemin des Mottes.  —  Angèle  Le- 
grêtre, rue St-Pierre. — Germaine Her, an Tilleul. — 

harles Masurel, Malcense. 
SéCêS du 16. — Jules DeJaaasure, 4S ans, Hôpital- 

Civil. — Adèle Lebrun, 67 ans, Croix-Rouge. — Marcel 
Crepel, 6 mais. Blanc-seau. — Julia Dumez, 36 ans, 
rue Neuve-de-Boubaia. 

«S— 

un   batelier 
'de l'eau ls corps  de ce 

séjourné environ trois 

lait au nom de la 
d'examiner 

a roc 
M. Blzot de Fou» 

CONVOIS FUNEBRES * OBITS 
Lee amis et connaissances de la famille Dubar- 

Deironnesnx, qui, pu oubli, n'auraient pas 
reçu de lettre de faire part du décès de Monsieur 
Cnarle*-Oon*tantJoiepli X>abaur,décédé 
è Pau, le 14 décembre isat, dans sato* annee.sont 
priée de considérer le présent avis nomme en tenant 
Heu et de beau vouloir assister a la Messe de Convoi, 
qui sera uaSébiés la mardi 19 courant, â 9 heures, 
aux Vigiles, qui seront chantées le même jour, S 4 
heures, et aux Convoi et Service Solennels, qui 
auront lieu le mercredi 80 dudit mois, a 10 heures. 
«n réalise Saint-Martin, a Roubaix. — L'assemblée 
rue du Pays. 

La famille XU, Florquln-Klorln, vous prie 
d'assister à l'Obi t Solennel du Mois quisera célébré en 
l'église paroissiale de Saint-Martin, a Roubaix, le 
lundi 1S décembre Isa*, a 9 heures lit, p>.ur In re- 
pos de l'ame de Monsieur Paul xnox-<inin, des- 

décédé à Roubaix, la 18 novembre 1888, a 
l'âge de 87 ans et S mois. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient   pas  reeu  de lettre d'invitation, 

le présent avis comme 

COIVVOCA -ridftfs/ca 
Chambre syndicale des ouvriers en bâtiments de 

Roubaix— Dimanche 17 décembre, à six heures du 
soir, soirée vocale suivie de tombola, au bénéfice de 
trois ouvriers malades, au siège social, estaminet de 
la ViUe-de-Strasbourg, rue Nain. 

Chambra syndicale des ourdisseurs de Boubaix. — 
Dimanche 17 décembre, a 6 heures, assemblée géné- 
rale au siège social, estaminet du Carrousel, place 
du Trichon. 

BELGIQUE 
TOURNAI. — Le 12 décembre, Sa Sainteté a 

daigné recevoir en audience spéciale les direc- 
teurs ée l'imprimerie polyglotte de Saint-Jean 
l'Evangéliste, a Tournai (Désolée, Lefebvre et 
Ole.) 

Ces honorables directeurs ont eu l'honneur de 
remettre les plus belles œuvres de leur indus- 
trie, un missel, une sainte Bible, et un rituel, 
véritables chefs-d'œuvre de l'art typographi- 
que. 

Des reliures merveilleusement riches, aux 
armes du Pape Léon XIII, et ornées de pierres 
précieuses ajoutaient S la valeur de ce présent 
artistique. 

Les gravures et les ornements de ces beaux 
ouvrages ont été exécutés seus la direction de 
M. le baron Béthune, le célèbre archéologue. 

Le très Saint-Père a daigné agréer avec bonté 
ce témoignage de filiale atfection, et il a donné 
l'ordre de porter immédiatement en sa chapelle 
le splendids missel. 

LES LANGUES EN BELGIQUE. — Voici, dit le 
Journal de Liège, une petite statistique qui in- 
dique quelles Sont les langues qne l'on parle en 
B. lgique et dans quelles proportions ces langues 
y sont parlées : 

Sur mille habitants: 493,5 parlent le flamand, 
428 le français (ou wallon), 64 le français et le 
flamand,. 7 l'allemand, 4 le français et l'alle- 
mand, 1,5 ne parlant que d'autres langues, 1 
parle le fratiçais, le flamand et l'allemand, 0.5 
parlent le flamand et l'allemand, 0,5 sourds- 
muets. 

On voit que sar mille habitants, 64 parlent le 
français st le flamand : on peut afftrmer,croyons- 
nous, que lès personnes qui parlent les deux 
langues sont presque toutes d'origine flamande. 
Les Flamands ont donc tort de se plaindre ; la 
connaissance des deux langues leur donne sur 
les Wallons on avantage évident. 

la La malle jaune. — On écrit de Bruxelles a 
Meuse : 

« Un assez curieux détail a propos de l'affaire 
Peltzer. VoSS savez le rôle qu'y joue la fameuse 
malle jasas que depuis plusieurs moin on cher- 
che en vsih a découvrir. Un mauvais plaisant a 
trouvé spirituel d'écrire su procureur du roi 
pour l'avertir que cette mystérieuse valise se 
trouvait dépotée S Bruxelles, chez un M. Z..., 
homme fort honorable et très connu qui habite 
la rue Stévin. N'écoutant que son zèle et consi- 
dérant l'importance de l'objet indiqué, ta par- 
quet s'est empressé d'ordonner des perquisi- 
tions ches M. Z... Inutile d'ajouter qu'elles n'ont 
rien mit découvrir et qu'elles n'ont abouti qu'a 
faire cosatater. .. l'ahurissement de l'honnête 

qal  an inconnu a jsaé es tour 
B 

particulier à 
abominable, i 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré au 
Maitre-Autei de réalisa Saint-Martin, à Roubaix, le 
lundi là décembre 1888, a lô heures, pour le re- 
pos de l'àme de Monsieur François Debuck, 
époux de Dame Sopnle omis, décédé su Inte- 
rnent S Saint Pierre-les «Jalais, le 8 décembre 1881, 
dans sa cinquante - septième année. — Lee 

qui,  par «ubli, n'auraient pas reçu  de 

TRIBUNAUX 

COUR D'ASSISES DU PUY-DE-DOME 

L'iffifrt Al Msutou-les-Mirreo 
Audtcende du 15 décembre 

Je ne veux pas revenir en détail sur les inter- 
rogatoires de ce matin. Dans cette affaire de 
Montceau-les-Mines, a eôté de trois ou quatre 
cbefs de nie, il y a une vingtaine de chenapans 
obscurs,,de polissons sans caractère qu'on a 
cueillis un peu au hasard dans la bande des 
pillsrds de la chapelle et qui valent s peine! 
l'honneur d'être nommés. Tous Ont a répondre 
des mêmes'méfaits, bris de vitres, menaces de 
mort ad curé, aux Sœurs ou aux Frères, excur- 
sion armée S travers le village et le pillage de 
l'église du Bois-rmvernc. Ce sont ces troisièmes 
rôles qu'on a interrogés ce matin. Le plus 
marquant de la troupe est un mauvais drùle 
nommé OevlUard, qui a pillé la boutique d'un 
armurier, armé les ouvriers et recruté pas- mal 
de   mineurs en les   menaçant de   mort et- en 

'leur annonçant que le grand jour était venu 
Devillsrd était à la tête de la seconde bande qui 
S saccagé l'église. La première était commandée 
P" yteaast, avec Juillet peur lieutenant. On se 
souvient quapaes la mise à sac, les deux bandes 
firent leur jonction et marchèrent sur Bien z y. 
C'est Boanot qui arrêta les émeutiers en route 
en leur criant qells s'étaient trompés de 
date. 

Les scccusés Laugerette et Lautrey nient tou- 
jours avoir pris part au pillage de la chapelle 
L'un et l'autre cependant, se sont vantés publi 
quement d'avoir uriné sur de vieux saints.L'ac 
CBSô Peller prétend qu'il a été forcé de marcher 
par   des individus déguisés    et porteurs  de 
longues barbes, évidemment postiches. 

Après l'interrogatoire de ce Peller qui portait 
le drapeau rouge en tète de la bande, et 
de Thomas, le sonneur de clairon, on va passer 
aux dépositions. Mais sur l'interpellation in- 
telligente d'un juré qui demande quel est le 
degré d'instruction de chacun des accusés, le 
président les interroge a cei égard. Tous, sauf 
six, savent lire et écrire. Bonnot le théoricien 
de la bande et fort intelligent et a uns instruc- 
tion primaire pissque complète. 

L'ancien maréchal des logis deMontceau-les- 
Mines connaissait depuis longtemps l'existence 
de la bande noire qui se réunissait dans les bois 
fomentait les grèves, et dont le chef était un 
ménétrier nommé Suchet.On évaluait le nombre 
des adhérents a près d'un millier. 

On entend ensuite un nommé Vindrolay, tail- 
leur, que la bande noire a assommé à demi 
pendant une grève en 1880, parce qu'il allait à 
l'église. Intimidé par cette leçon qui lui a pro- 
fité, Vindrolay a aujourd'hui bouche close. Il 
trouve tous les accusés de gentils garçons et ne 
sait rien des faits. 

Une déposition bien intéressante est celle de 
M. Campionnet, maître de forges, qui a surpris 
quelques-unes des réunions de la bande noire 
dans le bois. U s'est procuré les statuts de cette 
Société secrète et les a portés à M. Hendlé, pré- 
fet deSaône-et Loire, qui a haussé les épaules 
et n'a pris aucune mesure, absolument aucune, 
La Bande-Noire avait les apparences., d'une So- 
ciété de secours mutuels. Il était dit sur les 
statuts que les ouvriers devaient renoncer à 
toute pratique religieuse. Toutes les Sociétés 
secrètes de la région de Montceau étaient issues 
les unes des autres et dépendaient toutes de la 
fédération ouvrière du Sud-Est. 

La femme Ponnet dont le mari est contre- 
maître de l'exploitation des mines, dépose 
qu'ayant entre ses bras, sur son oreiller, son 
onzième enfant, elle a vu placer la cartouche-, 
de dyaamyte dans la rosace de la chappelle du 
Bois-Duverne et elle a assisté de chez elle au 
pillage et à l'incendie de cette chapelle dont la 
perte avait été fracturée à coup de hache. Pen- 
dant le ssc de l'église, les cris de : Vive Robes- 
pierre ! vive la révolution sociale ! retentis- 
saient au milieu d'autres vociférations impies. 
La femme Ponnet reconnaît parmi les accusés; 
JDurix, Chanliaud, et elle croit reconnaître 
Bonnot. 

Le mari, Ponnet, renouvelle la déposition 
énergique qu'il a faite à Chalon. Les démolis- 
seurs de la chapelle criaient : « brigand de bon 
Dieu, montre-toi donc si tu existes ! • Après avoir 
saccagé l'église, les émeutiers ont envahi et pillé 
la maison des Sœurs, La cloche de l'église ne 
cessait de sonner le tocsin. On se passait la 
corde de mains en mains pour appeler les amis. 
Enfin on a amoncelé les bancs et mis le feu à 
l'église. Ponnet aussi croit bien avoir reconnu 
Boanot dans la bande, mais il n'en peut jurer. 
Depuis quelque temps les ouvriers annonçaient 
que le temps était proche où les pauvres de- 
viendraient des riches. C'est le mot de toutes 
les révolutions. 

Le   docteur Jeannin, maire de Montceau, re- 
prend, lui aussi, sa déposition de Chalon, dépo- 
sition miel et vinaigre dans laquelle le médecin 
opportuniste déclare que le  cléricalisme  a sur- 
excité  les passions anarchistes. Naturellement 
c'est le lapin qui a commencé, c'est la faute des 
curés si on a renversé  les  reposoirs,  brisé les j 
croix, mutilé   les statues  et brûlé   l'église du 
Bois-Duverne.   Le témoin  reconnaît, du reste, 
que les journaux anarchistes comme le Proie 
tair^, le Pauvre, la Tenaille et VEtendard révo- 
lutionnaire , ont   complètement   gangrené   la 
population. 

U faut ajouter que ce maire républicain a été 
menacé comme un simple clérical, notamment 
depuis le procès de Chalon et qu'il a été chan- 
sonné par le bon peuple entre M. Schneider et 
M. Chagot. 

Un détail nouveau :La veille des événements, 
deux individus étrangers au pays ont parcouru 
Montceau, annonçant que bientôt la pondre et 
la dynamite parleraient. 

Après M. Jeannin, M. Chagot est introduit. 
L'honorable directeur de la Compagnie minière 
de Blanzy, au courage et à la bienfaisance 
duquel je tieus à rendre, une fois de pius nom 
mage, ne s'étonne pas qu'on ait choisi pour un 
mouvement anarchiste Montceau où il n'y avait 
pas de garnison. 

Il ajoute que la préfecture de Maçon, préve- 
nue de l'organisation socialiste, est restée si 
complètement inerte qu'on pourrait presque 
l'accuser de complicité morale. (Sensation.) Les 
attentats de Lyon, coïncidant avec le premier 
procès, prouvent que cette organisation fêtait 
l'œuvre d'un parti qui rayonnee sur toute la 
France. 

Au milieu de l'attention sympathique de tous 
les gens de cœur, M. Chegot rappelle qu'il a 
tout fait pour ses ouvriers auxquels il donnait 
ane maison st un jsrdin,moyenant un loyer de 
trente francs par an, pendant dix ans, pour les- 
quels il a créé des écoles, des panneteries âbon 
marché, des ouvroirs, uns caisse de retraite, un 
hôpital, une f lien de secours mutuels, un bu- 
reau de bienfaisaace, et dont —il faut le dire h 
son honneur—il s'est efforcé autant qu'il l'a pu 
de relever le niveau moral. La déposition de 
M. Chagot prouve uae fois de plus qu'on n'ob- 
tient rien dus-ouvriers par la bonté. 

M. Chagot déclare énergiquemedt qae privé, 
par la libérale République, de la faculté de ma- 
nifester ses idées religieuses an dehors, il a, lui, 
interdits ses ouvriers toute manifestation anti- 
religieuse au dehors, les laissant libres, d'ail- 
leurs, de faire ches eax ce qu'ils veulent : « Ca- 
tholique, dit M. Chagot, je proclame la liberté 
des croyances à l'inverse de tant de libres-pen- 
seurs qui l'oppriment. » 

Le procureur Âllary demande aux- accusés 
s'ils ont des plaintes à formuler contre M. Cha- 
got. Il les adjure de parler. « Voici, dit i i, le mo, 
ment venu.» Silence général. 

M* Laguerre répond que leurs défenseurs 
formuleront leurs griefs pour eux. A ce moment 
M* Millerand déclare que tous les accusés ont 
été forcés de travailler le 14 juillet. Tous Se lè- 
vent comme un seul homme et appuient l'affir- 
mation de l'avocat. 

M. Chagot répond que c'est absolument faux- 
qu'il a laissé ses ouvriers libres de* chômer ou 
de travailler. 

Juillet et Dévillard désignent les noms de 
divers contre-maîtres qui les ont forcés au tra- 
v ail sous peine de renvoi. 

ALBEBT BATAILLE. 

COUR  .D'ASSISES    DU    BRABANT 
Présidence de M. DEMKUBE 

président de chambre ds là cour d'i 

Audience du vendredi 15 décembre ÉS8M. 

AFFAIRE 
I/affluencedes curieux devient ebaqae jour 

plus consitérable, mais comme la salle ne 
en défi nitive contenir qu'un chiffre détern 
il y a beaucoup d'appelés et peu d'élus. Uae 
foule énorme encombre la place Gendebien et 
la grande cour du palais de justice. 

L'audience est ouverte A 9 h. 40. 
M. le président. | La parole est continuée & 

Me Picard. 
Me Picard. — J'ai eu. l'honneur d'examiner 

(?eux points, sevoir : les époux Bernays et en 
suite Armand Peltzer. Imaginer qu'on supprime 
les Bernays, en est en présence d'un tronçon 
mutilé. Je vais examiner commment Peltzer 
est entré en relations et ensuite la crise de 
1881. 

Je vous ai déjà dit hier qu'il est impossible 
qu Armand ait voulu faire un assassin d'un 
frère qui depuis tant d'années était l'objet d'une 
tendre sollicitude. On doit rendre cette justice 
au ministère public, lequel n'a pas donné par 
trop d'importance aux dépositions du groupe 
des domestiques. 

Le défenseur explique comment Armand Pelt- 
zer a été introduit dans le ménage Bernays, il 
raconte tout ce que les témoins ont déjà dit, 
mais il s'applique surtout à montrer que l'in- 
timité de Mme Bernays. et de son client a été 
des plus loyales, des plus hennêtes. 
&D alleurs, Armand ne voulait pas se remarier, 
en voici la preuve : 

Un jour, Armand lit une confidence S un de 
ses amis qui lui conseillait un nouveau maria- 
ge. Il déclare qu'il ne peut se remarier ; il ne 
veut pas donner une marâtre à sa petite fille. 

En supposant même que ce motif n'était pas 
le seul, et qu'il y eût en plus son amour pour 
Mme Bernays, était-ce fa la grande passion ir- 
résistible qui conduit au crime. 

Le souvenir de la mère de Mariette l'empê- 
chait ainsi de se remarier. L'existence ds Ma- 
riette l'empêchait de se remarier ailleurs, et 
l'accusation prétend qu'il a foulé cet Intérêt 
aux pieds pour courir les risques, son enfant à 
la main, de l'épouvantable psssion qu'on luire 
proche. U aurait fallu une grande passion poar 
vaincre cet obstacle moral de l'existence de 
Mariette. 

Pour la dépeindre, M* Picard veut lire des 
lettres de la petite Mariette. 

M. LE   PRéSIDENT.— Je ne puis vous permet- 
tre de iire ces lettres  si elles ne sont pss au 
dossier. 

M» PICARD proleste. 
L'ACCUSé, pleurant, refuse S son défenseur 

l'autorisation de lire ces lettres. 
M« PICARD ne peut plus dominer son émo- 

tion. Il pleure aussi et rejetant les lettres sur 
sa table, s'écrie : Armand ne veut pas que des 
lettres de sa fille soient lues ici : je ne les lirai 
pas. (Sensation.) 

Après quelques paroles émues du défenseur, 
l'incident est clos. 

M" Picard continue la discussion des lettres 
de Robert Peltzer, de Buenos-Ayres. Il parait 
que ces prosopopées provenaient de ce qu'Ar- 
mand avait oublié d'envoyer S Robert un compte 
de fret et de connaissement. 

Le frère Robert croyant aux exagérations de 
sa mère, attribuait cet oubli à une passion ab- 
sorbante, alors qu'Armand était très occupé de 
son projet de navigation, comme sont venus le 
déclarer MM. Sadoiâe et d'Anprtmont. 

Robert était aussi un exalté, Armand Ini a 
fait sou vent ce reproche. On a voulu faire quelque 
chose de Robert*qui n'est rien. Tandis que Ja- 
mes est représenté pour un complice, pour 
avoir posé les actes les plus simples. On exhibe 
Robert comme le Mentor de la famille. 

Nous ne parlerons pas de Mme Peltzer mère 
qui a dit, daus un moment d'égarement, des 
paroles malheureuses qui ne sont pas un argu- 
ment sérieux. 

On a reproché aussi S Armand d'avoir servi 
de secrétaire à Mme Bernays immédiatement 
après le crime. C'est alors aussi qu'Armand a 
juré à son amie qu il n'en connaissait rien. 

Il sivait tout cependant, mais il ne devait 
rien dire, et nous démontrerons pourquoi. 

Donc Armand avait fait une visite de poli- 
tesse, et là il rend à ta veuve le petit service de 
répondre pour elle à des lettres, etc. 

C'est là un acte tout simple et que l'accusa- 
tion a légèrement interprété comme un acte 
criminel. 

Me Picard commente ensuite la lettre de 
Bernays notifiant à Peltzer qu'il ne veut plus 
le revoir. 

Le défenseur s'arrête et annonce que demain 
il s'occupera de l'attitude et de la conduite de 
Bernays à partir delà lettre ci-dessus jusqu'au 
cri m?. 

L'audience est levée à 3 h. 20 et renvoyée S 
demain à 0 heures. 

jusqu'au 31 décembre 1807, la 
francs par hectolitre de via, 
çtto-è l'octroi dS r - 
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akeoisPsn^ 
La séance est ouverte i : 

•SI 
La Chambre i . 
Uarjaer  l'acquisition de 

destinés au  service des pestes et 
phea. 

trois 
per- 

de Lille», 
La Chambre adepte 

loi ayant pour objet la _ 
sas les vins, sar les ddxes. 

de 
>es 

-   _JÉi~Wdro-ï 
LUIS (Nord).- 

des 

•iu iva vins, sur tem ^waimo^ |c 
mois st sur l'alcool, a l'octroi 
M. Philippoteaux, rapporteur. 

2« Le projet de loi ayant pour oh 
galion des surtaxes établies sur las 
coel a l'octroi d'Avesnes (Nord).—] 
tesu. rapporteur. 

3» Le projet de loi ayant pour objet la proro- 
gation de surtaxes sur les vins et les alcools à 
l'octroi de.Merville (Nord). — M. Philifsoteau, 
rapporteur. 

VmMËesmUmm 
L'élection da M. Sauderique, est vattine. ; 

■aantr*.- «las sstimtaitêrei «le* Utm^rmmm. 
publics. i 
La Chambre aborde ls discussion do iHSSget 

extraordinaire du ministère des travaux 
Les deux premiers chapitres ses 
Sur le chapitre III, répondant S M. 

M. HéRISSON, ministre des travaux 
« Une commission est nommée pour 
« la question d'amélioration de la ait» 
« conducteurs des ponts-et chaussées. » 

Les chapitres III a vil sont adoptés. 
sur le chapitre VIIr, relatif aux études nuri-s 

travaux des chemins de fer exécutés par l'Etat, 
M. RASPAIL s'attache à réfuter les critiques 
faites contre le réseau de l'Etat. 

BULLETIN DU COMWEfiCE 
Télégrammes de MM. Reinemund et Vsader- 

velde, communiqués par Jules Cauët : 

Cotons 
Le Havre, 16 décembre. 

Cours de clôture de New- York, du 15 décembre. 
nov. déc. janv. févr. mars avril   mai   juia juil. 
00.00 10.3210.3510.48 10.60 10.73 10.85   10.97 11X* 

Ventes   du   jour : 69,000 balles. 
Recettes du jour : 56,600 balles contre 44,000 

b. en 1881 et 50,000 ea 1880. 
Total de la  semaine   : 258.0CO  balles  contre 

235,000 b. en 1881 et 339,000 ea 1880. 

Saindoux 
déc. janv. févr. mars avril mai juia juil. août. 
00.00 10.77 10.82 10.87 10.9211.00 11.05 11.10 1L16 

oct. nov. déc. janv. févr. mars avril mai  jaia 
00      00 m 1/4 (S 3/4 64 3/4 64 J/2 631/2 681/4   00 
Roubaix, le 20 décembre 1882. 

DÉPÊCHES  COMMERCIALES 
Dépêches   de  MM. Buse h   et C«, da  Havre- 

représeatés à Roubaix,  par M.  irnlteen flry 
raonprez 

Havre, 161 
Ventes 1,00» b. Marché inchangé. 

' Liverpoo. 16 décembre. 
Ventes  8,000 b. Marché inchangé. 

New-York, 10 décembre. 
New-York, 10 SB. 
Recettes 50,000 b 
New-Orléans low middiing 74 1/2. 
savanah        » » —ml». 

DEBNIERES DÉPÊCHES 
(Servies    télégraphique   pat ticulier) 

Le  conseil des   ministres 
Paris, 16 décembre. 

Le conseil des ministres s'est tenu ce matin, 
sous la présidence de M. Grévy. 

M. l'amiral Jauréguiberry,   qui souffre  d'une 
bronchite, n'y assistait pas. 

L'expédition au    Tonkin 
Paris, 16 décembre. 

La présentation d'un projet de crédit pour le 
Tonkin est ajourné; mais il est inexact, jusqu'à 
présent, que le projet d'expédition soit aban- 
donné. 

L'affaire   de Montceau-les-Mines 
Riom, 16 décembre. 

Au début de l'audience d'aujourd'hui, M« La- 
guerre demande au président de faire assigner 
M. Hemblé, ancien préfet de Saône-et-Loire, 
afin qu'il fournisse des éclaircissements. 

Le procureur-général déclare s'en rapporter 
à la sagesse de la cour. 

Les autres témoins sont entendus, notamment 
M. DEMILY, directeur des mines d^ Saint-De- 
rain, qui déclare avoir eu connaissance de la 
formation des sociétés secrètes. 

M. GAUTHIER, desservant de Bois-Duverne, 
constate l'existence et l'attitude menaçante de 
la bande noire. 

Le président annonce au témoin Jeannet, 
garde de Montceau, l'explosion arrivée jeudi 
devant sa maison. Il le rassure et l'invite à dé- 
poser. 

M. Guy on modifiant sa déclaration de Chalon, 
assure que le curé de Bois-Duverne est la cause 
du renvoi des ouvriers. 

La question   égyptienne 

Londres, 16 décembre. - 
Dans un meeting libéral de Glascow, M. For- 

steradit que l'Angleterre devra quitter l'E- 
gypte, aussitôt que le Khédive pourra gouver- 
ner seul, mais que son premier devoir est d'as- 
surer l'ordre et la tranquillité du pays, et d'em- 
pêcher les autorités égyptiennes 
l'esclavage. 
Prolongation da traité austro-allemand 

Londres, 16 décembre. 
On mande ds Berlin au Standard, que le traité 

austro-allemand est prolongé pour dis ans. II 
exclut l'entrée d'une troisième puissance dans 
l'alliance, laquelle serait exclusivement défen 
sive. Le traité vise surtout la conservation dé 
l'Alsace-Lorraine par l'Allemagne, et du Tyrol 
et des provinces Adriatiques par l'Autriche. 
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CH AMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service   télégraphique   particulier 

Séance du samedi 16 décembre 1882 

Présidence de   M.   BRISSOK 

de eoolatirej 
Parmi les documents. parlementaires distri- 

bués aujourd'hui aux députés, se trouve uû 
projet de loi de^M. Tirard, tendant S proroger 

ANVERS, 15 décembre.— Froments : Calmes ; prix 
sans changement. 

Seigles : faibles. 
Pétrole : Tendance ferme. 
Disponible, 19 1|4 ; Courant, 1S 3j4 ; Janvier. 1»-8|« 

Jaav.-Mars, 2u «n*. 

BILAK DE  LA BANQUE DE FRANCK 
Le Jeudi 14 décembre 1882, matin 

Ce bilan, comparé a celui de la semaine dernière, 
fait ressortir les différences suivantes sur les princi- 
paux chapitres : 

DIMINUTION 
Encaisse or  
Encaisse argent  
Portefeuille,  
Avances sur  titres. 
Comptes courants du Trésor.. 
Comptes courants particuliers. 
Circulation des  billets  
Proportion  
Bénéfices de la semaine  

5 O00.O8O 
6O0OSM 

1^000.000 
2.500.«ao 
r> 000.080 

S3.O0OJS9O 

1 -200.990 

PILULES COLBERT 
Stomachiques, apéritives et dépuratàres 

souveraines contre la constipation, la bile 
les glaires et les étourdisse ments. 3 : 
la  boîte (90 pilules).   Dépôt à Roui 
dans toutes les pharmacies, 

de favortBeclammmsmfjBsmmmm^ 

. 

Dépôt : pharmacie Bataille et toutes i 
bonnes pharmacie». 
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